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OBJET : 2020 – 103 FESTIVAL DES JARDINS DE LA COTE D’AZUR 2021 

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE DEPARTEMENT DES ALPES-
MARITIMES 

 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi 7 juillet 
2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles RONDONI, 
Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal PELLEGRINO, 
Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, Philippe 
BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, Dominique 
BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, Franck BARBEY, 
Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, Stéphanie 
MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, 
Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul 
CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  



 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame Valérie 
COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 février 
2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  

PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



VILLE DE GRASSE         2020 - 103 
CONSEIL MUNICIPAL          
 
DU 07 JUILLET 2020 
 
FESTIVAL DES JARDINS DE LA COTE D’AZUR 2021 
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
  
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Le Département des Alpes-Maritimes a décidé de reconduire le Festival des Jardins de la Côte d’Azur en 2021. 
Ce Festival recueille un réel succès populaire et apporte à la Ville une mise en lumière sur une thématique 
paysagère, favorisant ainsi son attractivité. Il est donc proposé de participer une nouvelle fois à cette 
manifestation et de valider la convention partenariale avec le Département des Alpes-Maritimes. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
DGST / Service des espaces verts 

 

 
Dépenses 

 
10 000 € 

 
 
Monsieur Pascal PELLEGRINO expose :  
 
En avril 2017 puis en avril 2019, durant un mois, se sont tenues les deux premières éditions du Festival des Jardins 
de la Côte d’Azur organisé par le Département des Alpes-Maritimes. Fort de ces succès, ce festival sera reconduit 
pour une 3ème édition en 2021. 
 
La prochaine édition du Festival des Jardins de la Côte d’Azur aura lieu en avril 2021 sur 5 communes du 
département avec le lancement au printemps 2021 du concours de créations paysagères ouvert aux professionnels 
du paysage. 
 
Les communes souhaitant accueillir les jardins des créateurs doivent proposer un site, disponible en avril 2021, sur 
lequel seront réalisées 3 créations paysagères de 200 m² chacune. 
 
Chaque commune proposera également un jardin éphémère ‘hors concours’ d’une surface supérieure à 100 m² qui 
sera réalisé par son service des espaces verts. 
 
Ainsi, l’implantation de 4 créations sur un même site, sur une surface avoisinant les 800 m², constituera une vitrine 
attrayante pour le public et mettra en valeur les réalisations mais également les jardins de la commune. 
 
Le site devra être ouvert en continu au public de 9h00 à 19h00, pendant toute la durée du Festival en avril 2021 avec 
une possibilité de prolongation au-delà du Festival si la commune d’accueil le souhaite, elle devra dans ce cas en 
assurer l’entretien et le démontage. 
 
En 2017 et 2019, le site retenu par la ville de Grasse a été les jardins de la Villa Fragonard. Pour le Festival de 2021, 
il est proposé de reconduire ce site et d’implanter les créations paysagères dans les jardins ainsi que dans la cour 
extérieure et ce, pendant la durée du Festival. 
 



Pour le jardin éphémère ‘hors concours’, il est proposé de l’implanter dans le Jardin des plantes. 
 
Les modalités de gestion de ces jardins, le temps du festival, font l’objet d’une convention, jointe en annexe à la 
présente. Celle-ci précise également la collaboration entre les parties, à savoir le département des Alpes-Maritimes, 
organisateur de la manifestation, et la ville de Grasse, qui accueillera 3 créations paysagères dans le cadre du 
concours et proposera une création éphémère « hors concours » réalisée par ses services. 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• APPROUVER la participation de la ville de Grasse au Festival des jardins de la Côte d’Azur 2021, 
 

• APPROUVER l’implantation des créations paysagères qui seront réalisées dans le cadre de ce Festival 
dans le site de la Villa Fragonard. 
 

• APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec le département des Alpes-Maritimes relative 
au Festival des jardins de la Côte d’Azur 2021, 

 

• AUTORISER Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué, à signer pour le compte de la Commune ladite 
convention ainsi que les éventuels avenants à venir dans la mesure où ces derniers ne seront pas de nature 
à dénaturer les conventions initiales, ainsi que toute pièce, de nature administrative, technique et/ou 
financière, nécessaire à l'exécution à la présente délibération. 
 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 


